










2- MESURES VISANT A LIMITER LES DOMMAGES AUX BIENS 

LIMITER LA PÉNÉTRATION D'EAU DANS LE BÂTIMENT 
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LIMITER LA PÉNÉTRATION D'EAU DANS LE BÂTIMENT 



LIMITER LA PÉNÉTRATION D'EAU DANS LE BÂTIMENT 

- i 

! 
' ' 

i 



' ' 
1 

CHOISIR LES ÉQUIPEMENTS ET LES TECHNIQUES DE CONSTRUCTION 
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CHOISIR LES ÉQUIPEMENTS ET LES TECHNIQUES 

DE CONSTRUCTION 

3- MESURES VISANT A FACILITER LE 
RETOUR A LA NORMALE 

FACILITER LA REMISE EN ROUTE DES 

ÉQUIPEMENTS 
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FACIUTER LA REMISE EN ROUTE DES ÉQUIPEMENTS 
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FACILITER LA REMISE EN ROUTE DES 

ÉQUIPEMENTS 

1 FACILITER NETTOYAGE 
• 1 

1 

1 

i 
1 

' 1 

1 

j 

FACILITER LE SÉCHAGE 


